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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ecoles militaires
Question écrite n° 39289

Texte de la question

Mme Evelyne Guilhem appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur la formation dispensee par les
grandes ecoles militaires : Polytechnique, Saint-Cyr, Navale et Salon de Provence. Elle souhaite connaitre la
duree des etudes, celle des stages effectues en cours de scolarite, le volume des recrutements annuels -
personnels masculins et feminins - de chacune de ces ecoles pour les deux annees ecoulees et les perspectives
envisagees des cette annee en raison du futur format de nos armees. Enfin, elle aimerait savoir s'il est prescrit
un remboursement des frais engages par les armees en cas de demission ou d'echec en cours de scolarite,
comment il s'effectue et quel en est le montant.

Texte de la réponse

Les differents points souleves par l'honorable parlementaire appellent les remarques suivantes : 1) Les armees
doivent disposer, a tout moment, d'un personnel officier qualifie et motive. Le succes d'une politique coherente
passe par la recherche de la meilleure adequation entre le niveau de l'emploi a tenir, celui de la formation a
inculquer et celui des responsabilites exercees par un officier. Les formations dispensees par les grandes ecoles
militaires font l'objet du tableau suivant :(Voir tableau dans J.O. correspondant.) 2) En 1995 et 1996, 170 eleves,
dont 4 filles, ont ete admis a l'ESM de Saint-Cyr. En 1997, le volume de recrutement des Saint-Cyriens devrait
etre maintenu au meme niveau pour faire face aux besoins croissants de l'armee de terre et de la gendarmerie.
L'Ecole navale a recrute, en 1994, soixante-quinze eleves dont quatre femmes. Ce chiffre a ete porte en 1995 a
quatre-vingts. Le plan de recrutement, pour 1996, prevoit d'integrer soixante-quinze eleves dont sept femmes.
L'evolution croissante des besoins en officiers de marine destines a occuper des postes dans les etats-majors
interarmees et au sein d'institutions internationales, alliee aux previsions retenues par la loi de programmation,
conduisent a considerer que, dans les annees a venir, le recrutement annuel devrait se stabiliser aux alentours
de quatre-vingts eleves dont huit femmes. S'agissant de l'Ecole de l'air, quatre-vingt-quatorze places, dont neuf
reservees aux femmes, ont ete proposees au titre du concours 1996 pour les corps d'officiers de l'air, d'officiers
mecaniciens, d'officiers des bases et commissaires de l'air. En 1994 et 1995, le nombre de places s'elevait
respectivement a 106 et 105, dont six offertes aux femmes pour chacune des deux annees. Les previsions de
recrutement, pour 1997-1998, laissent apparaitre une legere diminution, compte tenu des evolutions du format
de l'armee de l'air prevues dans la loi de programmation militaire 1997-2002. L'effectif recrute a l'Ecole
polytechnique est stable depuis 1992. Il concerne 400 eleves francais et une vingtaine d'eleves etrangers. 3)
Les modalites de remboursement des frais de scolarite au sein de l'ESM de Saint-Cyr, de l'Ecole navale et de
l'Ecole de l'air sont prevues par les articles 10-2 a 10-5 du decret no 78-721 du 28 juillet 1978. S'agissant de
l'Ecole polytechnique, les frais de scolarite sont rembourses dans les conditions prevues par le decret no 70-323
du 13 avril 1970.
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